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Plue value residence principale

Par STEPHANE, le 04/11/2010 à 08:44

Bonjour,

je souhaiterai savoir si une plue value où autres impots sont appliqués sur une résidence
principale 

je construis moi meme ma maison c'est donc ma résidence principale pendant l'année de
construction, je vis sur le terrain en caravanne et la vente se fait dès la construction terminée.

merci de votre réponse 

cordialement,

stéphane dominici

Par fabienne034, le 04/11/2010 à 11:39

bonjour,

non à partir du moment que vous avez payé une fois la taxe d'habitation

pour tout savoir sur la vente immobilière:

http://www.fbls.net/COMPROMISVENTEARRET.htm
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